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https://solidarites-sante.gouv.fr/affaires-sociales/familles-enfance/protection-de-l-enfance-10740/lieux-d-accueil-et-d-ecoute-des-enfants-et-des-adolescents/article/les-creches-a-vocation-d-insertion-professionnelle-avip
https://solidarites-sante.gouv.fr/affaires-sociales/familles-enfance/protection-de-l-enfance-10740/lieux-d-accueil-et-d-ecoute-des-enfants-et-des-adolescents/article/les-creches-a-vocation-d-insertion-professionnelle-avip


 
 
 
 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Infographie : chiffres clés Edition 2023 : Vers l’égalité réelle entre les femmes et les hommes.   
Ministère chargé de l’égalité entre les femmes et les hommes, de la diversité et de l’égalité des chances 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Participation des femmes à la vie politique locale 
 

 
La parité politique a été introduite par la loi constitutionnelle du 8 juillet 1999. Dès lors, la Constitution prévoit, dans son 
article 3, que "la loi favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives". 
Jusqu'à la loi de 2013, les règles de la parité ont franchi des seuils successifs :  
 
▪ La loi du 6 juin 2000 tendant à favoriser l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et aux fonctions 

électives : obligation pour les listes de candidats dans les communes de 3 500 habitants et plus avec une parité appliquée 
par tranche de six candidats ; 
 

▪ La loi du 31 janvier 2007 tendant à promouvoir l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et aux 
fonctions électives : renforcement du dispositif paritaire en étendant l’obligation de la stricte alternance femmes 
hommes dans la composition des listes pour l’élection de l’exécutif des régions et des communes de 3 500 habitants et 
plus sous peine de se voir déclarées irrecevables en préfecture ; 

 
▪ C'est la loi du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des 

délégués communautaires et modifiant le calendrier électoral qui instaure l'obligation de parité des listes de candidats 
dans les communes de 1 000 habitants et plus.  
Les règles de parité s’appliquent aux listes de candidats aux élections municipales. Ces listes doivent respecter une stricte 
alternance femmes-hommes. Les règles de parité s'appliquent aussi à l’élection des adjoints au sein du conseil municipal 
et à la liste des candidats conseillers communautaires : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

• Représentativité des femmes dans les fonctions électives et politiques : 
 

 depuis 2012, la parité est affirmée au sein de l’exécutif national. Néanmoins, le pouvoir reste très masculin au 

sein des exécutifs locaux : 20,1% des maires féminins, 11,8% des présidents d’EPCI sont des femmes. 
 

 
 

 
 
Infographie : Source Ministère chargé de l’égalité entre les femmes et les hommes, de la diversité et de l’égalité des chances 
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https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/Outils/Glossaire/(namefilter)/EPCI


 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041722970
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041722970


https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/12/30/CPAF1929372D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/12/30/CPAF1929372D/jo/texte


 



 

 

 

 









 

 

 

 













• 

• 

• 

 



 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

  CATEGORIE A CATEGORIE B CATEGORIE C  

  Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes TOTAL 

Administrative 1 0 0 0 16 2 19 

Technique 0 0 0 1 6 7 14 

Sportive 0 0 0 1 0 0 1 

Sécurité 0 0 0 0 0 1 1 

Animation 0 0 0 0 2 1 3 

TOTAL 1 0 0 2 24 11 38 
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Restauration scolaire : Sur un effectif total de 81 agents, un 
encadrement largement féminin prédomine : 77% de femmes 

Périscolaire : Sur un effectif total de 34 agents, un encadrement 
féminin majoritaire : 76% de femmes 
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Conseil Municipal des enfants : répartition du nombre d’enfants 
selon le sexe : sur 24 enfants, une majorité de filles : 58% 

Conseil Municipal des jeunes : répartition du nombre de jeunes 
selon le sexe : sur 8 jeunes, 62% de jeunes filles 

  

15301611

F G

14

10

F G

5

3

F G



✓ 

  

 

 

✓ 

65

95

F G



 



La Collectivité respecte l’égalité femmes- hommes.  
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Axe 1 
Évaluation, prévention et traitement 
des écarts de rémunération 

Action 1 Vérifier l’équité d’attribution des primes par filière et par métier 

Action 2 Evaluer le RIFSEEP depuis la première mise en œuvre afin de mesurer 
les écarts indemnitaires persistants et définir les modalités de 
réduction de ces écarts 

Action 3 Poursuivre les actions d’amélioration des conditions de travail en 
faveur de l’égalité professionnelle 

Axe 2 
Garantir l’égal accès des femmes et des 
hommes aux corps, cadres d’emplois, 
grades et emploi de la fonction publique 

Action 1 Continuer de favoriser le retour et le maintien dans l’emploi des agents 
ainsi que mieux informer des conséquences sur la carrière et la retraite 
des choix opérés en termes de congés temps partiel 

Action 2 Poursuivre la mise en œuvre des Lignes directrices des Gestion pour la 
valorisation et la promotion des parcours professionnels en tenant 
compte des enjeux femmes-hommes 

Action 3 Continuer à tenir des enjeux de mixité des métiers lors des 
recrutements (ex : recrutement de femmes dans les services 
techniques, la filière sécurité…)  

Action 4  Développer une culture de l’égalité par la sensibilisation et la 

formation de l’ensemble du personnel (encadrants et agents) 

    

Axe 3 

Amélioration de l’articulation entre 
activité professionnelle et vie 
personnelle et familiale  
 

Action 1 Dans le cadre de la mise en place des 1607 heures au 1er janvier 2022, 
élaborer une charte du temps de travail fixant les règles communes à 
l’ensemble des agents 

Action 2 Continuer de faciliter les réponses favorables aux demandes de temps 
partiel qui ne sont pas de droit 

Action 3 Evaluer les modalités de mise en œuvre du télétravail en place 
officiellement le 1er octobre 2021 

Axe 4 

Prévention et traitement des 
discriminations, des actes de violence, 
de harcèlement moral ou sexuel ainsi 
que des agissements sexistes  
 

Action 1 Mise en œuvre du dispositif de signalement  

Action 2 Etudier la possibilité de recourir à une assistante sociale afin 
d’accompagner et de conseiller les agents victimes 

Action 3 Prévenir les atteintes physiques et psychiques faites aux femmes et aux 
hommes : Sensibiliser, informer, former sur la question des violences 
et du harcèlement 

Action 4 Nommer un référent Handicap en lien avec les partenaires extérieurs 
(STSA Louvroil, FIPH, Cap Emploi…) 

http://www.psycom.org/

	38 RAPPORT EGALITE HOMMES FEMMES 2023
	38 ANNEXE RAPPORT EGALITE HOMME FEMME-tampon

